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Texte de la question

M. Jacques Masdeu-Arus appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la
famille au sujet de la prise en charge de la maladie d'Alzheimer. En effet, le 11 octobre 2001 était
annoncé le programme d'actions pour les personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer ou de
maladies apparentées. Le 16 avril 2002, une circulaire venait préciser la mise en oeuvre de ce
programme d'actions qui précise pour la première fois que la maladie d'Alzheimer et les maladies
apparentées ne doivent en aucun cas être assimilées au vieillissement ou au handicap, mais être
considérées comme des maladies à part entière. À ce jour, aucune mise en oeuvre effective de ce
programme n'est intervenue. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu'il entend faire
pour assurer une application rapide et concrète de ce programme.
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